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Alors que les illuminations mises en place pour les f°tes de fin dôann®es scintillent 

de ci, de l¨, que les premi¯res rigueurs de lôhiver ont fait leur apparition, voici le temps 

des ®changes de vîux. 

Je vous invite à venir partager la galette des rois le 9 Janvier  2011 à 15 h.

Pris que nous sommes,par nos diverses activités, il est agréable de pouvoir faire une 

poseet de se donnerun moment convivial et chaleureux où chacun aime se retrouver ou 

bien faire connaissance.

Je tenais ¨ remercier lô®quipe de r®daction de notre petit journal qui recherche 

toujours denouveauxth¯mes, o½ nous rappelons notamment lôhistoire de notre 

commune. 

Ces quelques pages semestrielles ne peuvent °tre nourries quôavec votre participation 

active, ce dont nous vous remercions.

Le conseil municipal et moi-m°me, vous souhaitons de bonnes f°tes de fin dôann®e.

Ketty Revel  

Chers administrés,

Une nouvelle ann®e sôach¯ve, et je tenais ¨ vous pr®senter cette 

nouvelle édition du petit journal afin de vous informer au mieux de 

la vie de notre commune.



ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LA FOURNITURE DE SEL DE DENEIGEMENT :

Le conseil municipal décide de valider la convention de groupement de commandes pour la fourniture de sel de déneigement  et 

autorise le maire à signer la convention de groupement de commandes.

DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DôAPPEL DôOFFRES DU GROUPEMENT DE COMMANDE:

Le conseil municipal décide de nommer :

ÅMme REVEL Ketty  comme membre titulaire

ÅMme .LEDRAN Madeleine  comme membre suppléant

PROJET MISE EN VALEUR DU SITE DE L OBELISQUE DôEPIEDS:

Mme le Maire fait part au conseil municipal de lôavanc®e du projet, diff®rentes propositions de subvention sont arriv®es de plusieurs 

communes ainsi que de  « lôassociation nationale des membres de lôordre national du m®rite»,  initiatrice du projet.

Le conseil municipal autorise Mme le Maire à demander des subventions pour financer ce projet. Une demande sera faite auprès du 

conseil g®n®ral, une autre aupr¯s des services de lôEtat.

QUESTIONS DIVERSES

Pendant les vacances du boulanger du 30 juillet 2010 au 16 août 2010, une distribution du pain sera assurée le lundi, jeudi et samedi 

de 9 H à 10 H.

Séance terminée à 21 H 30

LE MAIRE

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU  VENDREDI 11 JUIN 2010 A 20 H
Présents : REVEL Ketty ïPILET Bertrand ïGIMONET Philippe ïISABELLE Franck ïLEDRAN 

Madeleine ïVARIN Chantal ïREVEL Christian ïLEROUX Josette  -ïGUILLO Christian

Absents excusés :  CHEVALIER Jean-Luc ïTHOMAIN Laurent

Secrétaire de Séance : ISABELLE Franck

Convocation et affichage : 05/06/2010

Madame le Maire donne lecture du précédent compte rendu aux conseillers municipaux présents. 

Le conseil municipal approuve et signe le registre séance tenante.

Le conseil municipal de Garennes-sur-Eure, lors de sa r®union du 05/11/2010 a accept® ¨ lôunanimit®, lôadh®sion de sa police 

municipale avec la commune dôEpieds. http://www.garennes-sur-eure.fr/item_img/medias/documents/Compte_rendu_sommaire_5_novembre_2010.pdf

Le conseil municipal de La-Couture-Boussey, lors de sa r®union du 05/11/2010 a accept® ¨ lôunanimit®, le principe de mutualisation 

de sa police municipale avec la commune dôEpieds. http://www.lacoutureboussey.com/item_img/medias/documents/S%C3%A9ance-du-05-novembre-2010.pdf
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Madame le Maire donne lecture du précédent compte rendu aux conseillers municipaux présents. Le conseil municipal approuve et

signe le registre séance tenante.

VENTE DES POMMES :

Le conseil municipal a procédé à la vente des pommes sur la friche communale le 4 septembre 2010.

M. DEFROCOURT Daniel,  16 rue des Graviers, lot n° 1 = 20 ú

M. REVEL Christian, 15 rue Grande, lot n° 2  =                   40 ú

M. FLUTEAU Michel, 23 rue Grande,  lot n° 3  =                40 ú

POLICE MUNICIPALE :

Suite ¨ lôaugmentation de la d®linquance sur la commune, ¨ la vitesse excessive et ¨ la divagation des chiens. Madame le Maire 

propose de signer une convention de police municipale avec les communes de Garennes et de  La Couture Boussey. Avant de 

prendre cette délibération Mme le Maire propose de  se renseigner sur la possibilité de résilier cette convention et les tarifs de cette 

prestation. Cette d®lib®ration sera mise ¨ lôordre du jour de la prochaine r®union pr®vue le vendredi 1er octobre 2010 à 20 h.

QUESTIONS DIVERSES : SIEGE :

La 4ème tranche des travaux place Henri IV est réceptionnée.

Une réunion va avoir lieu le 21 octobre 2010 avec le SIEGE ; les travaux envisagés concernent le renforcement du poste électrique 

rue de la For°t ainsi que lôenfouissement ®lectrique et t®l®com rue Creuse. 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF : Madame le Maire informe le conseil municipal de la réunion assainissement à laquelle elle a pris 

part. En effet, vu la suppression des subventions attribu®es par le Conseil G®n®ral et lôagence de lôEau,  lôassainissement collectif ne 

pourra être réalisé aux dates prévues. Par contre, la CCPN  a mandaté une entreprise pour venir contrôler les assainissements de

chaque propri®t® pour un co¾t de 120 Euros. Le conseil municipal ayant r®alis® un sch®ma directeur dôassainissement collectif, la 

mise en conformit® des installations ne b®n®ficierait dôaucune subvention. Chaque propri®taire devra donc supporter le co¾t de la 

réhabilitation de son assainissement.  Un courrier sera envoyé à chaque propriétaire pour donner toutes les explications ainsi que le 

recours.

Repas des Anciens : dimanche 21 novembre 2010 à la Chaumière de Pacy sur Eure

Colis des Anciens : samedi 18 décembre 2010 à 11 h 

Galette des Rois : ce nôest plus le 16 Janvier maisle 9 janvier 2011

Noël des enfants : dimanche 19 décembre 2010

Séance terminée à 22 H 

LE MAIRE

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU  VENDREDI 24 SEPTEMBRE 2010 à 20 H.
Présents : REVEL Ketty ïPILET Bertrand ïGIMONET Philippe ïTHOMAIN Laurent ïISABELLE 

Franck ïLEDRAN Madeleine ïREVEL Christian ïLEROUX Josette ïCHEVALIER Jean-Luc 

Absent excusé: VARIN Chantal        Absent : GUILLO Christian

Secrétaire de Séance : LEDRAN Madeleine

Convocation et affichage : 14 septembre 2010



Madame le Maire donne lecture du précédent compte rendu aux conseillers municipaux présents. 

Le conseil municipal approuve et signe le registre séance tenante.

CONVENTION POLICE MUNICIPALE :

Le conseil municipal accepte la mise en place de la police municipale sur la commune dôEpieds en partenariat avec les communes 

de la Couture Boussey et Garennes sur Eure. 

Cette convention représente 5 % du temps global des agents de service de police municipale, elle prendra effet  au 1er janvier 2011 

si les communes de La Couture Boussey et Garennes sur Eure sont dôaccord. Cette convention sera renouvel®e par reconduction 

expresse entre les parties, lesquelles sôengagent ¨ communiquer leur intention de proc®der ¨ son renouvellement ou non 

renouvellement, au minimum trois mois avant le terme. Le renouvellement ne pourra excéder une durée de 3 ans.

Le conseil municipal apr¯s avoir d®lib®r®, d®cide ¨ 10 voix pour et 1 contre dôautoriser Mme le Maire ¨ signer tous documentsrelatifs 

à ce dossier.

QUESTIONS DIVERSES :

Diff®rents travaux dô®lagage sont ¨ voir sur la commune 

Réunion terminée à 21 h 50

LE MAIRE

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU  VENDREDI 01 OCTOBRE 2010 à 20 H.
Présents : REVEL Ketty ïPILET Bertrand ïGIMONET Philippe ïTHOMAIN Laurent ïISABELLE Franck 

ïLEDRAN Madeleine ïLEROUX Josette ïCHEVALIER Jean-Luc ïVARIN Chantal ïGUILLO Christian

Absent excusé: REVEL Christian

M. REVEL Christian donne pouvoir à ISABELLE Franck

Secrétaire de Séance : LEDRAN Madeleine

Convocation et affichage : 25/09/2010



Nos nouveaux voisins : Bienvenue parmi nous à 

ALMIRE Francis et BIERON Magaly - 3 place HENRI IV 

SAGLAM Bayran et Nurcan - 11 rue du 8 MAI 1945

PARDION Sandro et MAZOUNI Nadia - 6 bis rue de LA FORET

DURANDEAU Pascal et VERGELY Flore - 20 place HENRI IV

RIVIERE Frédéric et Antoinette - 21 place HENRI IV

DUTREY Julien et  LôHOSTY Aurélie - 14 a PLACE HENRI IV

M. et Mme PASSAYS Samuel - 1 rue du MOULIN

Naissances : Notre famille Epidonienne sôagrandit

Le jeudi 04 mars 2010 - YALNIZIAN Hugo

Le samedi 01 mai 2010 - SOUVRAY Léane

Décès : Ils nous ont quittés mais nos pensées les accompagnent

Le samedi 18 Septembre 2010  :  ALTIER Jean

Le mardi 12 octobre 2010 :  DEFARGES Marguerite



Horaires dôouverture de la Mairie:  Samedi matin de 9h30 à 11h00 et depuis le 1er Juin 2008, 

ouverture supplémentaire le Mardi de 18h00 à 19h30.

Inscriptions sur les listes électorales.

Elles doivent se faire en Mairie, avant le 31 d®cembre 2010. Nôoubliez pas de venir avec votre carte dôidentit®, sôil vous plaît.

Carte dôidentit®. Le renouvellement dôune carte dôidentit® est gratuite, mais co¾te 25 úsi vous ne pouvez fournir lôancienne.

Le d®lai de d®livrance est de lôordre de 1 mois.

Distribution des colis pour les anciens : 

Samedi 18 décembre 2010 à partir de 11 heures, les conseillers municipaux procéderont à la distribution 

des colis des anciens de la commune. 

Les jeunes désireux de participer à cette tradition seront les bienvenus. Rendez-vous à la mairie.

Autre date importante => dimanche 19 décembre  : Noël des enfants à 15 heures, Salle des fêtes de la Couture-Boussey.

Comme chaque ann®e, la municipalit® offre un cadeau ¨ tous les enfants (jusquôau CM2 compris).

Le go¾ter et le spectacle sont offerts par lôassociation des Joyeux Epis. Depuis 2002, les jouets qui ne sont pas r®cup®r®s par les 

destinataires le jour de la distribution 19/12/2010 (à défaut le 09 janvier 2011, jour du tirage de la galette des rois), seront remis à 

une association caritative. Ainsi  9 jouets ont ®t® donn®s en Janvier dernier au service p®diatrique de lôH¹pital dôEvreux.

Galette des Rois à ne pas manquer : dimanche 09 janvier 2011 à 15 heures, nous vous convions à venir déguster la galette des 

rois dans la salle qui fut celle de notre ®cole (derri¯re la mairie). Côest lôoccasion de se rencontrer.

Nous vous demandons de nous retourner le bulletin dôinscription qui sera distribu® 15 jours auparavant dans votre boite ¨ lettres.

Passeport. Ils sont dôun nouveau type. Il vous faudra d®sormais le faire dans les mairies dôEzy, dôIvry la Bataille ou Saint-André de 

lôEure (et ®videmment en pr®fecture dôEvreux). Ces lieux poss¯dent les ®quipements n®cessaires aux nouvelles dispositions.

Poursuite de lôenfouissement des lignes ®lectriques La quatrième tranche est terminée . En 2011 la cinquième tranche  est 

lôenfouissement des r®seaux Rue Creuse et le changement du poste Rue de la For°t.

.Recensement : Tous les jeunes, filles ou garçons, doivent se faire recenser à la Mairie dans les 3 mois suivants leur 16ème année. 

Un certificat leur sera remis. Ce document est nécessaire pour pouvoir se présenter aux examens, y compris le permis de conduire.



Messe : Pas dôoffice pr®vu en notre ®glise Saint-Martin au moment de lôimpression de ce N°6.

Télévision : Passage au tout numérique (TNT). Nous avons consacré une page de notre précédent numéro, à ce sujet.

Rappelons que nous sommes en p®riode transitoire : r®ception ¨ la fois avec une technologie analogique (é.~~~~~~é..) et la 

technologie num®rique (é..011001011101é.). Cette p®riode se terminera le 1er février 2011 . D®j¨ il nôy a plus dôanalogique pour 

« Canal + » depuis le mercredi 24 novembre. Nôattendez pas la derni¯re minute. Les antennistes seront surchargés.

Renseignements sur le site internet www.tousaunumerique.fr ou aupr¯s du centre dôappel au 0 970 818 818 (numéro non surtaxé, 

prix dôun appel local, du lundi au samedi de 8h à 21h).

Fabrications maison : terrines de gibier (faisan, lièvre, lapin de garenne, chevreuil et sanglier). Madame Rossignol vous en cédera 

volontiers. Contactez la au 02 32 24 36 35 ou sur mamiodette@aol.com . Elle habite le 3 Impasse du Parc 27730 EPIEDS.

Avis de recherche : pots à pâté ou pots à confiture type « Bonne Maman ». Ne les jetez pas. Céline Fonkenell vous en 

débarrassera volontiers. Tél 02 32 36 24 32 ou au 06 10 73 31 42 et sur sfonkenell@aol.com Les friches Gaumont - NEUILLY 

Poêles à granulés. Vous h®sitez ¨ vous lancer dans ce genre dôinvestissement. Les vendeurs nôont que des ®loges envers ce type 

de chauffage. Normal, ils font leur travail : vendre. Vous pouvez aussi vous renseignez aupr¯s dôutilisateur. 

Christian CORMONA  9 bis Rue de la Forêt 27730 EPIEDS, tél. 02 32 26 01 91 et 1christian.carmona@orange.fr vous fera partager 

son expérience si vous le souhaitez.

Recommandation aux sportifs en herbe. Il y a un terrain de football aux dimensions réglementaires à Epieds. 

Il est situ® en plein cîur du village, au centre de la friche communale entourée dôune petite barrière. 

Il serait pr®f®rable que les enfants s'y rendent pour jouer au foot plut¹t que dôutiliser les rues (m°me si elles sont tranquilles). 

Jouer en plein virage, côest la catastrophe potentielle. Parents, voisins, t®moins, nôh®sitez pas ¨ rappeler au bon sens, nosécervelés.

Nouvelles plantations de pommiers sur notre place Henri lV

Les arbres ont été toilettés et 10 nouveaux vont être installés pour un montant de 1000 ú

Réponse  =>  La plaque commémorative : A Madame Marie Angélique Louise Huvey épouse Anselme sa bienfaitrice 

Commune d'Epieds reconnaissante1851-1902. => Sauriez-vous dire où elle se trouve ? 

Oui, côest sur la rue Grande, la maison qui fait lôangle avec la rue de la for°t (lôancienne ®picerie Leblond).

Nouvelles guirlandes pour les illuminations de Noël : Dôann®e en ann®e notre commune sôembellit. Seize  

nouvelles guirlandes ont été achetées et installées (investissement de 2770ú).

http://www.tousaunumerique.fr/
mailto:mamiodette@aol.com
mailto:sfonkenell@aol.com
mailto:1christian.carmona@orange.fr


Compteur dôeau :

La SAEP DU PLATEAU DE ST ANDRE vous informe quôelle a opt® pour un syst¯me de radio-relevé de 

nos consommations en eau. Dans cet objectif, elle a pass® un appel dôoffre pour le changement de tous 

les compteurs (4500).  Côest la soci®t® V®olia qui a remport® le march®.

Vous recevrez un courrier dôinformation dans la p®riode  du 07 au 19 f®vrier 2011.

Pour nous, les opérations de remplacement se dérouleront durant les 2 semaines qui suivront, soit du 

lundi 21 février au samedi 05 mars 2011. 

La prise en charge est assur®e par le syndicat de lôeau. 

Par contre, il vous faudra laisser le libre lôacc¯s ¨ votre compteur. 

A propos de la protection des compteurs contre le gel, ceci vous incombe. Relisez les 4 pages 

« R¯glement du service de lôeau» qui vous sont envoyées avec chacune de vos factures. 

Pensez donc à vérifier si la protection est suffisante contre les grands froids.

Contact : Syndicat dôeau ¨ St ANDRE DE LôEURE (27220) 8 Rue des Epinoches. 

Téléphone : 02.32.32.29.96

<= F¯ve comm®morative. Recherche dôinformation : 

Qui peut apporter des renseignements à propos de cette fève  ? 

Côest un appel de notre historien local. Si vous d®tenez un quelconque indice, merci de lui en faire part.

Contact : Richard BUHAN

Association de défense du patrimoine rural

Tel 02 32 36 59 16 ou 06 80 75 69 35

http://obelisque-epieds.over-blog.com/

Voyez, il restait encore de la place pour faire paraître votre information.

Dommage, elle ne nous est pas parvenue à temps !

Nôattendez plus la derni¯re minute, le prochain num®ro du petit journal dôEpieds sera ®labor® en 

mars  et distribué courant avril 2011.



Vos remarques et suggestions, toujours les bienvenues, peuvent être déposées dans la boîte aux lettres de la mairie ou dans 

celles des membres de la commission « journal de la commune è ou par t®l®phone (nous sommes tous dans lôannuaire). 

' 02.32.26.11.25                 ' 02.32.62.58.43                  ' 02.32.36.59.65                      ' 02.32.26.09.88

annick.ledran@wanadoo.fr ; christian.guillo2@wanadoo.fr ; daniel-andre.varin@orange.fr ; joel.blot@orange.fr

Et patati et patata é

Vous avez s¾rement dôautres id®es et informations ¨ faire conna´tre. Nous serons votre relais.

Le petit journal dôEpieds sur la toile. Vous retrouverez tous les n° sur http://lesjoyeuxepis.over-blog.com/,  blog des Joyeux Epis.

Nous remercions cette association pour lôaide quôelle nous apporte. 

Vous avez eu 

récemment cette 

petite publicité 

locale dans votre 

boite à lettres. =>

Une question, un 

devis gratuit. 

Contactez le. Gilles.gravier.gms@gmail.com

Pour plus d'informations : 

http://www.abc-idea.com

Julien Dutrey [julien@abc-idea.com]

demeure maintenant au 14a Place Henry lV

Tél : 02 32 26 70 77 et 09 52 24 95 70

Description de l'activité : Entreprise de communication spécialisée 

dans le développement, la conception, le design, la création de sites 

Internet et progiweb, le référencement de site Internet sur les 

différents moteurs de recherche (GOOGLE), l'hébergement de site 

Internet (Serveur IIS - Base de données SQL Server - Access -

Script ASP & ASP. NET), le développement de popularité, le 

marketing et web marketing, informatique et réseaux LAN / WAN.
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http://lesjoyeuxepis.over-blog.com/
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Elles auront lieu les 20 et 27 mars 2011 au niveau des cantons, mais ce nôest pas pour nous.

En effet, seule la moitié des Conseillers Généraux de tous les départements sera renouvelée.

Nous faisons partie de lôautre moiti®, celle qui a vot® les 9 et le 16 mars 2008. 

Rappelez-vous, nous avions aussi ces jours-là choisi nos représentants municipaux pour 6 ans.

Lô®lection de mars 2011 sera la derni¯re au suffrage universel direct avant la pr®sidentielle de 2012. Les nouveaux Conseillers Généraux 

ne seront élus que pour trois ans seulement avec de nouvelles règles (remplacement, parité). La fin de leur mandat, en 2014, est prévue 

pour correspondre à la mise en place des conseillers territoriaux (et non plus régionaux).

Notre canton de Saint-André-de-lôEure (23495 habitants au recensement de 1999), a choisi au premier tour de scrutin, 

Madame  Andr®e OGER pour le repr®senter jusquôen 2014. Au sein du Conseil G®n®ral, elle si¯ge en tant que Vice-

Présidente en charge des personnes âgées et des personnes handicapées.

En 2012, il y aura aussi des élections législatives pour élire notre député avec un mandat de 5 ans (comme celui du président de la République). 

Le d®partement de lôEure est divis® en 5 circonscriptions. Nous habitons dans la 1re circonscription composée des cantons de : Breteuil, 

Damville, Évreux-Est, Évreux-Sud, Nonancourt, Pacy-sur-Eure, Saint-André-de-l'Eure, Verneuil-sur-Avre.

Monsieur Bruno LE MAIRE a remporté les élections législatives des 10 et 17/06/2007 dans notre circonscription. Depuis le 13 décembre 2008, 

suite ¨ sa nomination comme secr®taire dô®tat aux affaires ®trang¯res, puis comme ministre de lôagriculture, côest son suppl®ant Guy LEFRAND 

qui est notre député. Il est joignable, par exemple, aux adresses : glefrand@assemblee-nationale.fr ou www.guylefrand.fr/

Le site http://www.assemblee-nationale.fr/ vous donne quantit®s dôinformations.  Ainsi, vous pouvez notamment contr¹ler si votre d®put® remplit 

bien la mission de représentation que vous lui avez confiée dans le respect de vos idées (Hadopi, Retraites, etcé)

France ï26 Régions.        Haute Normandie - 2 départements      Eure ï3 arrondissements          Evreux ï43 Cantons          St-André ï30 communes

Localisation géographico-administrative de notre commune Epieds.

Le Conseil G®n®ral de lôEure ®dite r®guli¯rement un petit bulletin que vous trouvez dans vos bo´tes aux lettres. Il est ®galement consultable sur 

son site Web http://www.eure-en-ligne.fr/cg27/ . Les coordonnées du Conseil Général de l'Eure - Hôtel du Département, 14 boulevard Georges 

Chauvin, 27021 Evreux cedex - 02.32.31.50.50 sont à inscrire dans vos tablettes, ainsi que www.cg27.fr/

Depuis 2001, le pr®sident du Conseil G®n®ral de lôEure est Monsieur Jean-Louis Destans (plus dôinformations sur Cleure n°22 dôavril 2008).

Vous trouverez le blog de Madame OGER ¨ lôadresse suivante : http://andree-oger-pour-deputee.over-blog.com/

Le Conseil Général s'occupe de l'APA (Aide Personnalisée à l'Autonomie des personnes âgées), du RMI-RSA, des prestations aux personnes 

handicapées, des routes, des collèges, des transports scolaires et accorde des subventions aux communes pour les aider dans leurs 

investissements.
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Vous avez noté que dans sa réunion du 24 septembre dernier notre conseil municipal engageait des 

d®marches pour que nous nous dotions dôun corps de police de proximit®. 

Lôoption choisie est de se rapprocher de celle mise en place 

par nos voisins Couturois et de Garennes (les Garé. ? ). 

Notre  village va donc sôajouter sur la plaquette de pr®sentation de ce corps constitu®.



Lôaccord de nos voisins est acquis. 

Compte tenue des agréments administratifs nécessaires (préfectoraux et du procureur de la République), ce service sera 

vraisemblablement  opérationnel pour nous, courant janvier, voire février 2011.

Lô®quipe de police se compose actuellement de 2 personnes et une troisi¯me est en phase de recrutement.

Notre population épidonienne nôest pas diff®rente de nos voisins. Voici le dernier bilan dress® par cette police municipale :



Ce qui est quantifiable : 

ÅProcédures = 36

ÅMentions « main courante » = 360 

ÅInterventions liées à des accidents = 6

ÅHabitations ayant fait lôobjet dôune surveillance OVT  (Op®ration Tranquillit® Vacances) = 79

ÅInterventions li®es ¨ la gestion dôun chien en divagation = 35

ÅInterpellations dôindividu = 15 

ÅActes liés à des opérations funéraires = 33

ÅProcès verbaux simplifiés (timbres amendes) = 105 

dont 56 pour des exc¯s vitesses (niveau dôexc¯s : 9 entre 10 et 20 km/h; 32 entre 20 et 30 km/h ; 12 entre 30 et 

40 km/h ; 3 entre 40 et 50 km/h).

dont 11 pour du stationnement gênant

dont 38 pour des infractions aux règles de conduite 

Ce qui nôest pas quantifiable: 

ÅLe maintien dôau moins un fonctionnaire en astreinte 7 jours/7 et 24 heures/24,

ÅLes patrouilles de surveillance de jour comme de nuit, 

ÅLe travail accompli avec les services de la Gendarmerie,

ÅLa connaissance de la commune, de la population et des services qui en dépendent 

ÅLes prises de contact r®guli¯res avec la population, les parents dô®l¯ves, les anciens é

ÅLa recherche permanente du renseignement afin de connaître les auteurs de délit,

ÅLôapport dôoutils, de conseils et de projets au Maire pour tout domaine li® ¨ la s®curit® sur sa commune (projet de 

C.I.S.P.D., arr°t®s municipaux, projet de pr®vention routi¯re dans les ®coles, é)

Le responsable du service,

Le Brigadier Chef Principal

David DEGENETAIS

Police Municipale

de la Couture Boussey

et de Garennes sur Eure

Bilan du service de Police Municipale

(Année 2009)



Un peu dôhistoire :

Depuis que nous sommes en république, nous élisons des conseillers municipaux qui eux même 

coopte lôun dôeux comme çleader » (disent les anglo-saxons) : le maire. 

Il est le garant de lôapplication des r¯gles sociales. 

Même avec de la bonne volonté nos élus ne peuvent tout assurer et délèguent des tâches pour une 

meilleure efficacit® (entretient des routes, espaces verts et b©timents, d®corations de No±lé.). 

Nous faisons de même dans nos foyers.

Dans nos campagne, la fonction police était sous-trait®e au garde champ°tre. Les plus ©g®s sôen souviennent.

Ils faisaient aussi office dôannonceur publique (tout le monde ne va pas quotidiennement consulter 

lôaffichage public, et les malvoyants ont droit aussi ¨ lôinformation). Côest cette derni¯re fonction qui 

a le plus perduré avant la disparition complète du titre de garde champêtre. Parmi les derniers a 

avoir exerc® citons (entre autres) : Mme Varin Suzanne jusquôen 1978; Mme Leclerc Fernande; 

Mme H®ron H®l¯ne; M. Brehan Fran­ois lôhabitant de la maison rouge dont il ne reste quôun petit 

tas de pierre au bord du chemin du moulin); M. Fermand avec son tambouré.  Certainement, vous 

pouvez recueillir des informations auprès de votre entourage et nous fournir plus de précisions sur 

ce passé. Nous serions heureux de pouvoir les porter à la connaissance de tous.

Vous avez sans doute remarqué que durant la période du mardi 26 janvier au lundi 1er février 

dernier, des petits tuyaux étaient en travers de la rue grande (au niveau de la mare de la 

chenaille) et au début de la rue de Merey. Il sôagissait dôun dispositif de comptage de la circulation. 

Le dernier remontait à 2004 et avait montré un trafic de 500 véhicules par jour.

Le trafic reste du même ordre de grandeur dans le début de la rue grande, un peu plus de 400 

véhicules sur lôaxe Merey ïSt-Andr® et 200 environ sur le tron­on ch©teau dôeau ïMerey. Une 

toute petite baisse le week-end, en particulier le Dimanche. 

La vitesse moyenne est convenable et ne dépasse pas les 50km/h. Les poids lourds roulent 

environ 5 km/h moins vite que les v®hicules l®gers. Il ne sôagit l¨ que de moyennes. 

Evidemment il y a des excès. 

Ainsi les 15 % des véhicules les plus rapides affichent, selon les points des mesures, des 

moyennes de 62; 55 et 49 km/h pour les VL et 56; 51 et 42 km/h pour les PL.

Bien évidemment, au niveau national de police nous sommes dans le giron de la gendarmerie, rattachée au ministère de l'Intérieur

depuis le 1er janvier 2009. Ce corps compte 90.000 officiers, sous-officiers et gendarmes-adjoints de statut militaire.

Notre lien en ce domaine est la gendarmerie dôIvry-la-bataille.



Lô®volution du nombre de nos semblables, des origines de lôhomme 

à nos jours. Un constat : nous sommes une espèce invasive.

Jugez la progression en nombre de milliards dôindividus/ann®e : 

0,1/-500 ; 0,4/1250 ; 1/1815 ; 2/1927 ; 3/1960 ; 6/2000 et aujourdôhui 

nous sommes 7 milliards dôindividus.

Cela ne va pas sans bouleversement dans notre environnement. Il nous faut bien 

manger pour survivre. Lôagriculture est venue ¨ notre secours et a annex® des 

surfaces ¨ son profit, contraignant dôautres esp¯ces ¨ se rar®fier in®vitablement. 

Instinctivement nos sociétés ont voulu minimiser cette prédation en se dotant de codes avec plus ou moins de bonheur. 

Ainsi en va-t-il des r¯gles de comportement entre nous et pour ce qui nous entoure. Certains lôoublient, côest un danger social.

Un ®v®nement grave sôest pass® chez nous lôan pass®, ¨ la lisi¯re dôEpieds dans la forêt de Merey, là où nos enfants se promènent et font des 

cabanes.         Doit-on le taire ?              Voici lôextrait de presse qui relate les faits (Fondation Brigitte Bardot - 28 rue Vineuse 75116 Paris - tél: 33 (0)1 45 05 14 60) :

Ce type de piège est strictement interdit. Les chasseurs le savent tous, eux qui veillent à préserver le gibier en ne prélevant que ce qui est 

possible pour la pérennité des esp¯ces. Les uns et les autres, nous avons des sensibilit®s diff®rentes, côest pourquoi nous jugeons bon 

dôapporter des r®ponses aux questions que se posent chasseurs, promeneurs, cueilleurs de champignons et autres amoureux de lanature. 

Le sujet est si fréquemment abordé que nous laissons des spécialistes vous répondre dans les 2 pages suivantes.

Boire est tout aussi vital pour les animaux que de manger. Comme les chasseurs, pensez ¨ cr®er des points dôabreuvoir 

régulièrement alimentés en eau fraîche. Côest particuli¯rement crucial en p®riode de s®cheresse et de gel.



http://www.univers-nature.com/dossiers/droits-chasse-france.html Droits et limites de la chasse en France par Pascal Farcy

A la rédaction « Univers-nature », nous recevons régulièrement des courriers d'usagers de la nature, propriétaires, promeneurs, 

sportifs, randonneurs, qui se posent des questions sur la pratique de la chasse et les droits et devoirs des chasseurs. 

Nous vous proposons, ci-dessous, les réponses aux questions généralistes qui reviennent le plus souvent.

1 - En période de chasse, les chasseurs ont-ils le droit de venir sur un terrain où se trouvent des animaux domestiques ou du bétail ?

Si des chasseurs bénéficient du droit de chasse sur ce terrain, ils peuvent y chasser, mais en prenant les mesures nécessaires pour 

ne pas effrayer les animaux domestiques qui s'y trouvent et ne pas les laisser s'échapper.

Par contre si le terrain n'est pas autorisé à la chasse, le propriétaire peut porter plainte pour chasse sur autrui sans autorisation, sans 

toutefois empêcher les chasseurs d'y passer dès lors qu'ils veillent à la sécurité des animaux et qu'ils ne créent pas de dommages. Le 

droit de chasse et le droit de passage sont en effet à distinguer.

2 - La chasse sur les chemins ruraux est-elle autorisée ?

Si le chemin est privé, le propriétaire est le décideur. En règle générale la chasse est exclue des chemins ruraux mais il convient de se 

le faire confirmer en mairie.

3 - La chasse est-elle autorisée par temps de gel et/ou de neige ?

Dans des conditions climatiques extrêmes, (inondation, gel prolongé, neige importante et durable, voire sécheresse), le préfet a la 

possibilit®, pour tout ou partie du d®partement de son ressort, de suspendre lôexercice de la chasse pour tout gibier ou certaines 

espèces. Cette suspension ne peut dépasser une période de dix jours, mais peut être renouvelée autant de fois que nécessaire.

4 - Le balisage est-il obligatoire lors d'une action de chasse, notamment au grand gibier ?

Non, mais il est recommandé. Le balisage du périmètre chassé permet de prévenir les autres usagers de la nature d'une action en 

cours, en particulier lors d'une battue. Ces panneaux doivent être retirés dès la fin de la battue. 

5 - Distance de tir

Aussi étonnant que cela soit, il n'y a pas de distance à respecter pour chasser à proximité des maisons. En revanche, le tir, à une 

distance inférieure à la portée de fusil, en direction des habitations, routes, chemins, stades et autres lieux de vie ou de passage, est 

interdit.

6 - Peut-on promener un chien détaché à la campagne ou en forêt ?

Un chien doit toujours rester sous le contrôle de son maître et à proximité de lui, sinon il est en divagation. Par ailleurs, si le chien 

recherche du gibier, son propriétaire, ou accompagnant, est passible d'une amende. 

7 - Les chasseurs peuvent-ils tirer sur les chats ?

S'il s'agit d'un chat sauvage, celui-ci étant une espèce protégée, il est interdit de le tuer ou de le blesser (délit passible d'une amende 

de 9 000 euros et d'un emprisonnement). Concernant les chats domestiques, leur tir est également interdit, mais leur divagation l' est 

aussi, Leur capture peut être effectuée pour les conduire à la fourrière, ou les signaler aux autorités. 
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8 - Quels sont les animaux considérés nuisibles ?

Le terme "nuisible" est appliqué aux espèces qui figurent sur la liste nationale fixée par décret. Toutefois, au niveau départemental, il 

revient au préfet, chaque année, de déterminer à partir de la liste nationale, les espèces considérées comme nuisibles dans son 

département.

Ces espèces sont pour les mammifères : belette, chien viverrin, fouine, lapin de garenne, martre, putois, ragondin, rat musqué, raton 

laveur, renard, sanglier, vison dôAm®rique. Pour les oiseaux, au niveau national, la liste s'®tablit comme suit : corbeau freux, corneille 

noire, étourneau sansonnet, geai des chênes, pie bavarde, pigeon ramier.

9 - Quelles sont les personnes autorisées à piéger et les conditions d'installation des pièges ?

Ce sont, en premier lieu, les piégeurs qui ont suivi une formation obligatoire (stage de 16 h) et sont automatiquement agréés par le 

pr®fet. Lôagr®ment est d®livr® sans limite d'©ge.

Le pi®geur agr®® doit tenir un registre paraph® par le maire de sa commune. Il a obligation dôutiliser des pi¯ges homologu®s,marqués 

au numéro de son agrément, ou à la marque de son employeur.

Pour des raisons de sécurité, les pièges de la catégorie 2 (pièges à mâchoires qui tuent net) doivent être installés à plus de 200 m des 

habitations et à plus de 50 m des routes et chemins ouverts au public.

Les agents commissionnés pour la police de la chasse peuvent utiliser les mêmes pièges que le piégeur agréé. Les autres personnes, 

non agréées, autorisées à piéger par le détenteur du droit de destruction, ne peuvent utiliser que les pièges cages qui n'entraînent pas 

la mort de l'animal.

Tous les piégeurs ont obligation d'inspecter leurs pièges soit dans les deux heures suivant le lever du soleil, soit avant midi, selon la 

catégorie des pièges. Les animaux qui ne sont pas classés nuisibles doivent être relâchés.

10 - Qui peut garder un animal sauvage non sevré ou incapable de survivre seul dans la nature ?

Il est recommandé de ne jamais toucher un jeune animal et encore moins de le prendre pour l'emmener chez soi, car même s'il paraît 

abandonné, généralement sa mère n'est pas loin. D'autre part la détention d'un animal sauvage est interdite au particulier, même si 

celui-ci est chasseur ou piégeur.

Néanmoins, dans le cas où l'on est certain que la mère du jeune a été tuée, il faut prévenir les autorités : gendarmerie, agents de 

l'ONCFS* qui prendront les mesures nécessaires.

11 - Que faire en cas de collision entre un gibier et une voiture ?

En cas de collision avec un animal sauvage, vous devez informer immédiatement soit la gendarmerie ou l'ONCFS. Si l'animal peut être 

sauvé, le mieux est de prendre contact avec un centre de sauvegarde de la faune sauvage.

Pour les dégâts aux véhicules, les animaux sauvages n'appartenant à personne, au contraire des animaux domestiques qui ont un

propriétaire, il n'existe pas de système d'indemnisation contrairement aux dégâts sur les cultures.

Toutefois, si la collision s'est produite alors que l'animal était chassé (les accidents avec le grand gibier sont plus fréquents en période 

de chasse), Il y a une possibilité de recours si la victime est en mesure de prouver l'action de chasse. 

ÅONCFS : OFFICE NATIONAL DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE 

voir les adresses des différentes délégations  sur http://www.univers-nature.com/dossiers/droits-chasse-france.html

et pour notre département : délégation de l'ONCFS     3 route d'Evreux - 27600 GAILLON       Téléphone : 02 32 52 05 08
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Vous avez reçu récemment la revue de notre communauté de commune « laportenormande ».

En page 5 du n°24 de septembre, est décrit le processus de mise en place de composteurs. 

Vous le retrouverez sur son site http://www.cc-laportenormande.com/ voir informations=>les gazettes.
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Côté messieurs, notre doyen

Michel Fluteau( 82 ans),

en compagnie de son 

épouse  Anne.

Cette petite fête a rassemblé un mélange de générations.

Des enfants sont venus se  régaler avec leurs grands 

parents et parents.

Pour marquer notre reconnaissance envers nos anciens, a été organisée une petite fête 

dimanche 21 novembre dernier. 

Cela sôest pass® au restaurant çLaChaumière de Pacy sur Eure ».

Le transport de ce petit monde, a march® ¨ merveille, gr©ce ¨ lôentraide qui nôest pas un vain mot chez nous.

Notre maire présente la 

doyenne de lôassembl®e r®unie,

Mme Jeanne Revel (94 ans), 

entre M. Georges Gimonet

et Mme Gisèle Lenfant.

Nous nôoublions pas ceux qui nôont pu se d®placer comme notre doyenne du 

village Mme Elisabeth Massé (96 ans ce jour même du 21/11). 

Bon anniversaire Elisabeth !



Lôassociation des joyeux ®pis, fid¯le au rendez-vous, a offert à tous nos anciens un petit cadeau comme vous pouvez le constater. 

Des cyclamens  pour les dames et des bouteilles de bon vin pour les messieurs.

Un moment  convivial pour tout le 

monde.

Très apprécié cette année  le choix offert dans 

le menu.

En effet, il y avait la possibilité  de choisir son 

ap®ritif et dôopter pour lôune des 2 entr®es 

proposées, de même que pour le plat principal.

Ne vous fiez pas ¨ lôheure.    =>

La pendule, elle aussi ,

nôa pas vu le temps pass®.

La salle affiche 

« complet ».



Premi¯re phase de lôop®ration : 

On débarque le matériel

Seconde étape :

Mise en place de la croix.

Troisièmement : on scelle.

Et voilà. 

Admirez lôîuvre.

Oui, les outils sont encore à ranger, 

mais nous ne pouvions attendre 

pour immortaliser 

ce moment historique :

Samedi 16 octobre 2010 à 08h50.

Ce sujet a été abordé sur notre précédent numéro du 

Petit Journal dôEpieds en avril dernier.

La croix originelle de ce calvaire remonte à : 

on ne sait pas trop. En tout cas elle était déjà là 

lorsque le tilleul vint lui tenir compagnie en 1848. 

La disparition de la croix remonte au soir de la 

victoire de la France en coupe du monde de football.

Score final de 3 à 0 sur le Brésil le 12 juillet 1998.



Vous avez vu que cette année, il y a davantage de guirlandes 

pour décorer notre village en cette période de fêtes. 

La commune a investi dans de nouvelles bannières à suspendre aux réverbères. 

Ce sont celles ci =>
Elles complètent les autres bannières. 

Mais certains particuliers ne sont pas en reste comme vous le voyez ci-dessous.

Cela vaut le coup de flâner la nuit venue, pour admirer toutes ces jolies choses.

Gageons que ceci donnera des id®es ¨ dôautres pour lôan prochain.

La décoration 

du ch©teau dôeau 



Blog des Joyeux Epis, accessible à tous: http://www.lesjoyeuxepis.com/
- mail :lesjoyeuxepis@hotmail.fr ς02.32.26.19.38

Sur le blog retrouvez aussi  tous les numéros du  «tŜǘƛǘ WƻǳǊƴŀƭ ŘΩEpieds».

LôAssociation des Joyeux Epis et tous ses b®n®voles peuvent encore une fois °tre fiers de lôann®e 2010

Les deux lotos des samedis 6 mars et 16 octobre, 

ont fait pratiquement salle comble, là où nos petites têtes enfantines

se sont tant creusé les méninges.

A chaque manifestation, 

les participants avaient devant eux de nombreux lots !

Dimanche 4 avril, la chasse aux îufs ¨ P©ques a rencontr® 

encore une fois un très beau succès .

Nous espérons que cette manifestation 

sera maintenue au village le plus longtemps possible 

car elle est très appréciée des petits et des grands.

Malgré un temps catastrophique en ce dimanche 02 mai, 

la foire ¨ tout a laiss® un b®n®fice qui a permis ¨ lôassociation de vivre 

une année de bonne qualité. 

Un grand merci aux bénévoles d'un jour 

qui sont venus en renfort sur cette journée.

http://www.lesjoyeuxepis.com/

